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I — Introduction 

1. La présente demande de décision préju­
dicielle est fondée sur un litige portant sur 
l'admission et le séjour au Royaume-Uni 
d'un couple polonais qui avait d'abord été 
admis dans cet Etat membre avec un visa 
touristique (lequel avait entre-temps 
expiré). Après qu'une prolongation de ce 
visa leur a été refusée, les demandeurs du 
litige au principal ont introduit — sans 
succès — une demande de permis de séjour 
auprès du Secretary of State for the Home 
Department (ci-après le «défendeur»), en se 
fondant sur l'article 44 de l'accord euro­
péen avec la république de Pologne 2. Par 
leur recours, ils cherchent maintenant à 
faire valoir un droit de séjour et d'établis­
sement au Royaume-Uni, s'agissant de 
l'activité exercée à titre indépendant par le 
mari. 

I I— Les faits de l'affaire 

2. Les faits suivants résultent de l'ordon­
nance de renvoi de la High Court of Justice 
(England & Wales), Queen's Bench Divi­
sion (Crown Office) (Royaume-Uni): 

Le demandeur, M. Wiesław Gloszczuk, 
ressortissant polonais a été admis au 
Royaume-Uni, le 15 octobre 1989, sur la 
base d'un visa touristique valable pour une 
entrée unique délivré par l'ambassade du 
Royaume-Uni à Varsovie, pour une durée 
de six mois, à condition de ne pas y 
accepter de travail rémunéré et de ne pas 
y exercer d'activité commerciale ou de 
profession indépendante. 

3. Le 14 avril 1990, il a demandé à l'Immi­
gration and Nationality Directorate (ci-
après l'«IND») de prolonger son autorisa­
tion de séjour. Cette demande a été rejetée 
le 16 juillet 1990, au motif que l'admission 
en qualité de visiteur ne pouvait être 
accordée pour plus de six mois en tout. 
Cette décision n'a pas été attaquée. 

1 — Langue originale: l'allemand. 
2 — Décision 93/743/Euratom, CECA, CE du Conseil et de la 

Commission, du 13 décembre 1993, relative à la conclusion 
de l'accord européen entre les Communautés européennes et 
leurs Etats membres, d'une part, et la république de 
Pologne, d'autre part (JO L 348, p. 1) 
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4. Le demandeur est ensuite demeuré sans 
autorisation au Royaume-Uni et il est donc 
devenu un «overstayer», c'est-à-dire une 
personne qui reste au Royaume-Uni en 
infraction à la législation sur les étrangers, 
après que son autorisation de séjour a 
expiré. 

5. La demanderesse, Mme Elzbieta Gloszc-
zuk, épouse du demandeur et également 
ressortissante polonaise, a été admise au 
Royaume-Uni, le 19 janvier 1991, elle 
aussi, sur la base d'un visa valable pour 
une entrée unique. Le visa d'entrée apposé 
dans son passeport étant illisible, elle a été 
traitée, selon le droit national applicable, 
comme si elle avait été admise au 
Royaume-Uni pour six mois, à condition 
de ne pas y accepter de travail rémunéré ou 
non et de ne pas y exercer d'activité 
commerciale ou de profession indépen­
dante. 

6. Elle a présenté le 25 février 1991 à l'IND 
une demande de prolongation de son visa 
touristique. L'IND lui a fait savoir, par 
lettre du 9 avril 1991, qu'il était prématuré 
d'examiner cette demande, mais que la 
durée d'un séjour en qualité de visiteur était 
limitée à six mois. La demande en cause a 
par conséquent été rejetée pour les mêmes 
motifs que ceux qui avaient conduit au rejet 
de la demande du demandeur. 

7. En réponse à ce courrier, la demande­
resse a écrit à l'IND, le 15 avril 1991, pour 
l'informer, que, à la lumière des renseigne­
ments reçus, elle quitterait le Royaume-Uni 
à l'expiration de son permis de séjour. 

L'IND a considéré cette lettre comme un 
désistement. La demanderesse n'a toutefois 
pas quitté le Royaume-Uni. Elle y est restée 
avec son époux. Elle est donc devenue, 
comme lui, un «overstayer». 

8. Le demandeur a déclaré sous serment 
que, lorsqu'il est entré au Royaume-Uni, il 
n'avait pas eu l'intention d'induire en 
erreur les fonctionnaires des services 
concernés, ni de demeurer au Royaume-
Uni. Il a fait valoir qu'il était entré au 
Royaume-Uni en qualité de visiteur, mais 
qu'il s'était décidé à prolonger son séjour, 
au motif que sa femme avait eu des 
problèmes de santé. Il a indiqué que son 
fils, Kevin Gloszczuk était né le 1er octobre 
1993. Ces différentes circonstances ont eu 
pour conséquence que les parties demande­
resses n'étaient plus à même de rentrer en 
république de Pologne. 

9. Par lettre du 31 janvier 1996, leur 
conseil a écrit au défendeur pour lui faire 
savoir que le demandeur avait subvenu à 
ses besoins et à ceux de son épouse depuis 
1991, en travaillant dans l'industrie du 
bâtiment. Il a demandé la reconnaissance 
des droits des parties demanderesses de 
s'établir au Royaume-Uni pour y exercer 
une activité à titre indépendant, en vertu de 
l'article 44 de l'accord avec la république 
de Pologne. Les parties demanderesses ont 
fait valoir que cette disposition leur confé­
rait un «droit communautaire direct» et, 
par conséquent, le droit d'entrer au 
Royaume-Uni et d'y résider sans «autorisa­
tion» spéciale en vertu du droit national. 
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10. Par lettre du 26 février 1996, le défen­
deur a sollicité des renseignements complé­
mentaires, en ce qui concerne l'activité 
professionnelle du demandeur. Ce dernier 
lui a répondu par lettre du 15 mars 1996 en 
l'informant qu'il avait créé formellement 
son entreprise le 27 mars 1995. Il a pré­
senté des comptes qui révélaient un béné­
fice net de 10 900 GBP pour l'exercice 
devant se clôturer le 31 mars 1996, ainsi 
qu'une déclaration, selon laquelle il n'avait 
pas l'intention de se porter demandeur 
d'emploi sur le marché du travail du 
Royaume-Uni. 

11. Par lettre du 25 avril 1996, le défen­
deur a rejeté les demandes présentées par 
les parties demanderesses. Dans les déci­
sions de rejet, il a été indiqué expressément 
que les parties demanderesses n'avaient pas 
respecté les échéances et les conditions dont 
était assorti l'octroi de leur visa d'entrée 
initial, et qu'elles avaient fait de fausses 
déclarations en vue d'obtenir ce visa. 

12. Les parties demanderesses ont attaqué 
ces décisions par lettre du 8 mai 1996. Elles 
ont réitéré leur demande selon laquelle le 
défendeur devrait, en application de l'arti­
cle 44 de l'accord avec la république de 
Pologne, leur reconnaître le droit de rester 
au Royaume-Uni 3 sans «autorisation». Le 
défendeur n'est pas revenu sur ses déci­
sions. Les parties demanderesses ont déposé 
par lettre du 19 juillet 1996 une demande 
d'autorisation d'introduire un recours en 

faisant valoir que le défendeur n'avait pas 
respecté leur droit d'établissement. 

13. Les parties demanderesses ont demandé 
au défendeur, par lettre du 12 février 1997, 
de procéder à un réexamen de leur situation 
et ont joint de nouveaux documents à cette 
lettre. Par lettre du 17 février 1997, l'IND a 
demandé aux parties demanderesses de 
prendre position sur l'allégation selon 
laquelle elles avaient toutes deux fait de 
fausses déclarations et/ou omis de signaler 
des faits importants au moment où elles 
avaient demandé à entrer au Royaume-Uni. 
Les parties demanderesses ont répondu le 
19 février 1997, en indiquant qu'elles 
n'étaient plus en mesure de se souvenir de 
ce qu'elles avaient exposé à l'époque. Elles 
ont fait valoir que leur audition s'était 
déroulée par l'intermédiaire d'un inter­
prète; on ne sait pas à cet égard s'il s'était 
agi d'un interprète officiel ou de l'un des 
autres membres du groupe. 

14. Le défendeur a confirmé ses décisions 
du 25 avril 1996 par lettre du 4 mars 1997. 
Il s'est à cet égard fondé sur le fait que 
l'accord européen avec la république de 
Pologne ne conférait des droits qu'aux 
personnes en situation régulière dans un 
État membre. Il faisait valoir que les parties 
demanderesses n'étaient pas en situation 
régulière au Royaume-Uni puisqu'elles 
étaient des «overstayers». Il a indiqué par 
ailleurs que les parties demanderesses 
avaient à l'origine obtenu leur visa d'entrée 
sur la base de fausses déclarations, qu'elles 
n'avaient pas respecté la date d'expiration 
du visa et qu'elles avaient continué à 
séjourner au Royaume-Uni après l'expira­
tion de ce visa. Le défendeur a pris 

3 — Selon les explications fournies par la juridiction de renvoi, il 
est constant entre les parties au litige au principal qu'un 
éventuel droit de séjour ou d'établissement de la demande­
resse et de son fils dépend du droit de séjour et d'établisse­
ment du demandeur. 
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également en considération le fait que le 
demandeur avait enfreint une condition qui 
lui avait été expressément imposée lors de 
la délivrance de son premier visa d'entrée 
au motif qu'il avait déjà travaillé avant 
d'introduire une demande, le 31 janvier 
1996, en vue d'exercer une activité à titre 
indépendant. 

15. Le présent recours a été autorisé le 
28 octobre 1997 par la juridiction de 
renvoi. 

III — Les questions préjudicielles 

16. Puisque, dans la présente affaire, les 
parties demanderesses ont invoqué un droit 
de séjour et d'établissement résultant de 
l'accord européen conclu avec la républi­
que de Pologne — le libellé des articles 
invoqués dans les questions préjudicielles 
est reproduit aux points 18 à 21 ci-
après —, la High Court of Justice (England 
and Wales), Queen's Bench Division Crown 
Office, a déféré à la Cour les questions 
préjudicielles suivantes en vue de l'inter­
prétation de cet accord: 

«1) L'article 44 de l'accord européen éta­
blissant une association entre les Com­
munautés européennes et leurs Etats 
membres, d'une part, et la république 
de république de Pologne, d'autre part 
(JO L 348 de 1993, p. 2) confère-t-il un 
droit d'établissement à un ressortissant 

polonais dont la présence sur le terri­
toire d'un Etat membre est irrégulière 
au regard de la législation nationale 
relative à l'immigration en raison de la 
violation d'une condition liée expressé­
ment à son admission et ayant trait à la 
durée autorisée de son séjour dans cet 
État membre, alors que cette violation 
a eu lieu avant qu'il ne devienne 
travailleur indépendant et ne revendi­
que le droit d'entreprendre et de déve­
lopper une activité sur la base de 
l'article 44 de l'accord d'association? 

2) En cas de réponse affirmative à la 
première question, l'article 44 de l'ac­
cord d'association est-il directement 
applicable dans les ordres juridiques 
des États membres, nonobstant l'arti­
cle 58 du même accord? 

3) En cas de réponse affirmative à la 
deuxième question, 

i) Dans quelle mesure un État mem­
bre est-il libre d'appliquer ses lois 
et réglementations concernant l'ad­
mission et le séjour, l'emploi, les 
conditions de travail, l'établisse­
ment des personnes physiques et 
la prestation de services à des 
personnes qui se prévalent de l'ar­
ticle 44 de l'accord d'association, 
sans contrevenir à la réserve énon­
cée à la fin de la première phrase de 
l'article 58, paragraphe 1 et, entre 
autres, sans enfreindre le principe 
de proportionnalité? 
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ii) l'article 58 permet-il et, le cas 
échéant, dans quelles circonstan­
ces, de refuser une demande formée 
au titre de l'article 44 de l'accord 
d'association par une personne 
dont la présence sur le territoire 
de l'Etat membre est par ailleurs 
irrégulière?» 

IV — Les dispositions pertinentes de l'ac­
cord européen avec la république de Polo­
gne 

17. L'accord européen avec la république 
de Pologne 4 (ci-après l'«AEP») a été conclu 
«considérant l'attachement de la Commu­
nauté, de ses États membres et de la 
république de Pologne au renforcement 
des libertés politique et économique qui 
constituent le fondement même de l'asso­
ciation» 5. Il est indiqué en outre au quin­
zième considérant de l'accord: 

«sachant que l'objectif ultime de la répu­
blique de Pologne est de devenir membre de 
la Communauté et que la présente associa­
tion contribuera, selon l'avis des parties, à 
atteindre cet objectif...» 

18. Conformément à l'article 1er, paragra­
phe 1, de l'AEP, «Il est établi une associa­

tion entre la Communauté et ses États 
membres, d'une part, et la république de 
Pologne, d'autre part». 

19. Les objectifs de cette association sont 
énumérés à l'article 1er, paragraphe 2. Il 
s'agit à cet égard de fournir un cadre 
approprié au dialogue politique entre les 
parties afin de permettre le développement 
de relations politiques étroites entre elles, 
de développer les échanges et les relations 
économiques harmonieuses entre les parties 
ainsi que de créer un cadre approprié pour 
l'intégration progressive de la république de 
Pologne dans la Communauté. 

20. Le titre IV de l'accord réglemente la 
«Circulation des travailleurs, [le] droit 
d'établissement et [les] services». 

21. Les dispositions relatives au droit d'éta­
blissement figurent au chapitre II de ce 
titre. 

L'article 44 prévoit notamment ce qui suit: 

«.. . 
4 — Précité à la note 2. 
5 — Voir troisième considérant. 
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3. Dès l'entrée en vigueur du présent 
accord 6, chaque Etat membre réserve un 
traitement non moins favorable que celui 
accordé à ses propres sociétés et ressortis­
sants pour l'établissement de sociétés et de 
ressortissants polonais... et réserve à l'acti­
vité de sociétés et de ressortissants polonais 
établis sur son territoire un traitement non 
moins favorable que celui qu'il réserve à ses 
propres sociétés et ressortissants. 

4. Aux fins du présent accord, on entend 
par: 

a) 'établissement': 

i) en ce qui concerne les ressortis­
sants, le droit d'accéder à des 
activités économiques et de les 
exercer en tant qu'indépendants et 
celui de créer et de diriger des 
sociétés, en particulier des sociétés 
qu'ils contrôlent effectivement. La 
qualité d'indépendant et de chef 
d 'entreprise commerciale ne 
confère ni le droit de se porter 
demandeur d'emploi salarié sur le 
marché de l'emploi, ni l'accès au 
marché de l'emploi d'une autre 
partie. Les dispositions du présent 
chapitre ne s'appliquent pas aux 
personnes qui ne sont pas exclusi­
vement indépendantes; 

ii) ... 

b) ... 

c) 'activités économiques': les activités à 
caractère industriel, commercial, arti­
sanal ainsi que les professions libérales. 

...» 

22. Le chapitre IV du titre IV de l'accord 
prévoit des dispositions générales. L'arti­
cle 58 prévoit en son paragraphe 1 la règle 
suivante: 

«1. Aux fins de l'application du titre IV du 
présent accord, aucune disposition de ce 
dernier ne fait obstacle à l'application, par 
les parties, de leurs lois et réglementations 
concernant l'admission et le séjour, l'em­
ploi, les conditions de travail, l'établisse­
ment des personnes physiques et la presta­
tion de services, à condition que n'en soient 
pas réduits à néant ou compromis les 
avantages que retire l'une des parties d'une 
disposition spécifique du présent accord...» 

6 — Conformément à l'article 121 de l'AEP, l'accord signé le 
16 décembre 1991 est entré en vigueur le 1er février 1994, 
par conséquent, à une date à laquelle les parties demande­
resses séjournaient déjà depuis trois ans au Royaume-Uni. 
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V — Les arguments présentés par les par­
ties 

23. Les parties demanderesses sont d'avis 
que l'article 44 confère aux ressortissants 
polonais qui souhaitent entreprendre ou 
poursuivre une activité économique à titre 
indépendant dans un État membre le droit 
de s'établir dans cet Etat membre ainsi que 
le droit connexe d'y résider — droits qui 
valent également pour les membres de sa 
famille. Ce droit existe, selon elles, indé­
pendamment du statut du demandeur lors 
de son admission dans l'État membre en 
cause. Il ne saurait en toute hypothèse 
dépendre d'une autorisation de séjour ou 
d'une autre forme d'autorisation qui relè­
verait du pouvoir d'appréciation de l'État 
membre. 

24. L'article 44 de l'AEP comporte, selon 
elles, une obligation suffisamment claire et 
précise et ne dépend pas de l'adoption 
d'autres dispositions d'exécution pour être 
directement applicable. Les parties deman­
deresses font valoir que les règles figurant à 
l'article 58 de l'AEP n'ont aucune consé­
quence sur cette obligation. 

25. Les parties demanderesses soutiennent 
que les États membres ne peuvent appliquer 
leurs dispositions nationales relatives à 
l'admission, au séjour et à l'établissement 
de personnes morales aux personnes qui se 
prévalent des droits à l'établissement et au 
séjour qu'elles tirent de l'article 44 de 
l'AEP que dans la mesure où cela n'équi­
vaut pas à une discrimination pour des 

motifs liés à la nationalité ou à une 
restriction des droits en cause. L'article 58 
de l'AEP ne comporte par conséquent 
aucune base juridique supplémentaire per­
mettant de rejeter une demande fondée sur 
l'article 44 de l'AEP. Toutefois, si l'arti­
cle 58 de l'AEP devait permettre de rejeter 
une telle demande, il conviendrait à cet 
égard de respecter le principe de propor­
tionnalité. 

26. Le gouvernement du Royaume-Uni est 
d'avis que l'article 44 de l'AEP ne confère 
pas de droit d'établissement aux ressortis­
sants polonais qui séjournent illégalement 
sur le territoire d'un État membre. Il fait 
valoir, à titre subsidiaire, que l'article 44 de 
l'AEP n'est pas directement applicable, ce 
qui est attesté, selon lui, par le fait qu'il 
existe un article spécifique, l'article 58. Un 
ressortissant polonais ne saurait invoquer 
une égalité de traitement en ce qui concerne 
l'établissement que s'il a respecté les lois et 
règlements en vigueur dans un État membre 
pour l'admission et le séjour au sens de 
l'article 58 de l'AEP. 

27. Un État membre peut par conséquent 
continuer à appliquer ses dispositions 
nationales concernant l'admission, le séjour 
et le droit d'établissement à des ressortis­
sants polonais si l'application de ces dis­
positions ne rend pas impossible ou beau­
coup plus difficile l'exercice du droit 
d'établissement. Selon le gouvernement du 
Royaume-Uni, cette possibilité correspond 
aux principes de l'interdiction de discrimi­
nation et de proportionnalité. En applica­
tion de l'article 58 de l'AEP, un État 
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membre peut par conséquent exiger d'un 
ressortissant polonais qui, après avoir été 
admis dans l'État membre en cause, y 
séjourne illégalement pour d'autres motifs 
que son établissement la preuve qu'il a 
réellement l'intention d'entreprendre ou 
d'exercer effectivement une activité indé­
pendante et que cette activité sera couron­
née de succès sur le plan financier. Le rejet 
d'une demande fondée sur l'article 44 de 
l'AEP est légal dans le cas où le séjour est 
illégal. 

28. Dans leurs observations, les gouverne­
ments belge, allemand, espagnol, français, 
irlandais, néerlandais ainsi qu'autrichien et 
la Commission parviennent aux mêmes 
conclusions que le gouvernement du 
Royaume-Uni, même si c'est en partie sur 
la base d'arguments différents. Nous 
reviendrons sur leurs arguments ainsi que 
ceux qui ont été présentés par les parties 
demanderesses et le gouvernement du Roy­
aume-Uni — si nécessaire — dans le cadre 
de notre analyse. 

VI — Analyse 

29. Les questions posées dans la présente 
procédure préjudicielle visent toutes à cla­
rifier la question de savoir si quelqu'un 
peut se prévaloir vis-à-vis de l'État membre 
en cause d'un droit d'établissement direct 
fondé sur l'article 44 de l'AEP, ou d'un 
droit indépendant dérivé du droit précité et 
cela, notamment lorsque, lors de l'intro­

duction de la demande, l'intéressé séjourne 
déjà illégalement dans l'État membre en 
cause depuis trois ans et même avant 
l'entrée en vigueur de l'accord en cause. 

30. Il y a lieu encore une fois — voir plus 
haut, point 12, note 2 — d'attirer l'atten­
tion sur le fait que, dans la présente affaire, 
seul le demandeur pourrait se prévaloir de 
l'exercice d'une profession indépendante, la 
demanderesse pourrait, quant à elle, uni­
quement faire valoir un droit de séjour en 
qualité de membre de la famille. Comme, 
dans les deux cas, les conséquences seraient 
les mêmes s'il était fait droit aux préten­
tions des parties demanderesses, il peut être 
fait référence dans les considérations qui 
vont suivre aux deux parties demanderesses 
dans le cadre de la même analyse. 

1) Les deux premières questions 

31. Il convient d'abord de remarquer 
que — comme la Commission et le gouver­
nement irlandais l'ont proposé — il y a lieu 
de modifier l'ordre des questions et de se 
pencher d'abord sur la question de savoir si 
les parties demanderesses peuvent de 
manière générale invoquer directement l'ar­
ticle 44 de l'AEP devant une juridiction 
nationale ou si elles peuvent en déduire le 
droit au séjour qu'elles visent. Si tel ne 
devait en effet pas être le cas, toutes les 
autres questions qui ont été posées dans le 
cadre de la présente demande de décision 
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préjudicielle seraient forcément de nature 
purement hypothétique. 

a) S'agissant de la compétence de la Cour 
de justice 

32. Avant d'analyser les différentes dispo­
sitions de l'accord européen, il convient de 
vérifier la compétence de la Cour de justice. 

33. Selon la jurisprudence constante de la 
Cour, les accords d'association forment 
partie intégrante de l'ordre juridique com­
munautaire, ce qui a pour conséquence une 
large compétence de la Cour .7. 

34. Cette jurisprudence vaut également 
pour les accords européens. La qualifica­
tion de l'accord avec la république de 
Pologne comme accord européen n'a, à 
cet égard, aucune signification juridique 
particulière. Si les premiers accords conclus 
avec des États tiers ont encore été qualifiés 
d'accords d'association, les accords ulté­
rieurs ont été qualifiés d'accords de coopé­
ration. Les accords conclus avec des États 
de l'Europe centrale et orientale ont par 
contre été qualifiés d'accords européens. La 
notion d'accord européen tient compte de 
la circonstance que ces États appartiennent 
politiquement à l'Europe et qu'ils visent à 

adhérer ultérieurement à l'Union euro­
péenne. 

35. Une jurisprudence abondante de la 
Cour existe à ce jour, en ce qui concerne 
l'accord d'association avec la république de 
Turquie. Puisque cet accord est tout à fait 
comparable à l ' A E P applicable dans la 
présente affaire, il peut être renvoyé — au 
moins en partie — à la jurisprudence 
développée à cet égard par la Cour. Cette 
constatation concerne aussi bien les ques­
tions de compétence que d'interprétation, 
de telle sorte que, également dans le cadre 
de la présente demande de décision préju­
dicielle concernant l'accord européen en 
cause, on peut se fonder au moins partiel­
lement sur la jurisprudence précitée. 

36. Il existe toutefois certaines différences 
entre l'accord d'association avec la répu­
blique de Turquie, d'une part et l'AEP, 
d'autre part, de sorte que l'on ne saurait en 
aucun cas appliquer l'ensemble de la juris­
prudence relative à l'accord d'association 
avec la république de Turquie à l'accord 
européen avec la république de Pologne. Il 
y a également lieu de vérifier cela au cas par 
cas, en raison des modalités d'exécution 
très différentes qui ont été adoptées. 
Conformément à la jurisprudence cons­
tante, un traité international doit également 
être interprété, non pas uniquement en 
fonction des termes dans lesquels il est 
rédigé, mais également à la lumière de ses 
objectifs 8. 

7 — Arrêts du 30 septembre 1987, Demirel (12/86, Rec. p. 3719, 
points 7à 12), et du 20 septembre 1990, Sevince (C-192/89, 
Rec. p. I-3461, points 8 à 12). 

8 — Arrêt du 2 mars 1999, Eddline El-Yassini (C-416/96, Rec. 
p. I-1209, point 47). 
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37. S'agissant de la compétence de la Cour, 
il n'y a cependant aucune différence entre 
l'accord d'association avec la république de 
Turquie et l'AEP. Chacun de ces deux 
accords constitue un accord au sens de 
l'article 238 du traité CE (devenu arti­
cle 310 CE). En ce qui concerne les accords 
qui ont été conclus, conformément à l'arti­
cle 238 du traité, la Cour a dit pour droit, 
en une jurisprudence constante, qu'elle 
avait une large compétence pour l'interpré­
tation de tels accords 9. 

38. Partant, la jurisprudence de la Cour 
relative â l'accord avec la république de 
Turquie est transposable à la présente 
affaire, au moins en ce qui concerne la 
compétence pour l'interprétation des dis­
positions de l'accord européen, dont il 
résulte par conséquent que la Cour est 
compétente pour répondre aux questions 
qui lui sont posées dans la présente affaire. 

b) L'applicabilité directe des dispositions de 
l'accord européen 

39. En ce qui concerne la question de 
l'applicabilité directe de différentes dispo­
sitions de l'accord d'association, la Cour a 
appliqué également aux accords d'associa­
tion 10 les principes qu'elle a développés en 
ce qui concerne les dispositions des directi­

ves. Ces règles peuvent être transposées du 
fait de leur origine analogue ci-dessus 
décrite et des objectifs comparables des 
accords d'association et des accords euro­
péens. 

40. Il y a lieu de considérer des dispositions 
comme étant d'application directe lorsque, 
eu égard à leurs termes ainsi qu'à l'objet et 
à la nature de l'accord, elles comportent 
une obligation claire et précise qui n'est 
subordonnée, dans son exécution ou dans 
ses effets, à l'intervention d'aucun acte 
ultérieur 11. 

41. Puisque les droits que font valoir les 
parties demanderesses ne peuvent résulter, 
si tant est que tel soit le cas, que de 
l'article 44, paragraphe 3, de l'AEP, l'ana­
lyse suivante ne porte, elle aussi, que sur 
l'effet direct de cet article, en tenant compte 
toutefois des effets d'autres dispositions de 
cet accord. 

42. Il y a lieu d'apprécier l'article 44, 
paragraphe 3, de l'AEP au regard des 
principes dégagés par la Cour: 

Comme cela a été notamment exposé par 
les gouvernements belge, italien, espagnol 

9 — Arrêts Demirel (cité à la note 7, point 8), et du 16 juin 
1998, Hermès (C-53/96, Rec. p. I-3603, points 22 à 29, qui 
comporte d'autres références). 

10 —Arrêts du 26 octobre 1982, Kupferberg (104/81, Rec. 
p. 3641, points 22 à 26), et Demirel (cité à la note 7, 
points 7 à 12). 

1 1 — Voir, entre autres, arrêt du 4 mai 1999, Sürül (C-262/96, 
Rec. p. I-2685, point 60, qui comporte d'autres référen­
ces). 
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et français, le droit d'établissement décrit à 
l'article 44, paragraphe 3 de l'AEP, mais 
uniquement le droit d'établissement en tant 
que tel, est lié à une clause claire d'égalité 
de traitement dont il n'est pas nécessaire 
qu'elle soit soumise à des conditions et qui 
est directement applicable. Cette clause 
interdit aux États membres d'appliquer, 
après l'entrée en vigueur de l'AEP, aux 
ressortissants polonais qui entendent se 
prévaloir de l'accord un traitement moins 
favorable que celui accordé à leurs propres 
ressortissants. 

43. Par comparaison avec les autres dispo­
sitions de cet accord, il ne s'agit pas ici 
d'une réglementation qui n'a qu'un carac­
tère programmatique et qui dépend pour 
son applicabilité directe de décisions ulté­
rieures du conseil d'association 12. Tel est 
par exemple le cas pour les domaines libre 
de la circulation des travailleurs, en appli­
cation de l'article 39, paragraphe 1, et de la 
libre prestation de services en application 
de l'article 55, paragraphe 3, de l'AEP 
puisque ces articles indiquent expressément 
qu'il y a lieu de prendre d'autres mesures. 

44. Il ne résulte ni du libellé de l'article 44, 
paragraphe 3, de l'AEP ni des articles 
applicables à l'article précité d'indications 
renvoyant à des décisions que le conseil 
d'association devrait encore prendre à cet 
égard. En ce qui concerne la libre circula­
tion des travailleurs, les dispositions de 

l'accord précité avec la république de 
Turquie comportaient au contraire l'indica­
tion qu'il conviendrait de fixer l'échéancier 
précis et le déroulement chronologique de 
la transposition des dispositions en cause 
dans des décisions ultérieures du conseil 
d'association 13. De nombreuses disposi­
tions de l'accord d'association avec la 
république de Turquie n'ont un effet direct 
que lorsqu'elles ont été précisées par les 
dispositions d'exécution prises par le 
conseil d'association14. 

45. L'objet et le but de l'AEP ne sont pas 
contraires à l'applicabilité directe de l'arti­
cle 44, paragraphe 3, de l'AEP. Les objec­
tifs immédiats de l'accord qui sont égale­
ment indiqués à l'article 1er, paragraphe 2, 
de l'AEP — voir plus haut, point 19 — se 
déduisent de ses considérants. 

46. La circonstance que l'accord européen 
a pour l'essentiel indirectement pour but de 
promouvoir l'évolution économique de la 
république de Pologne et qu'il peut par 
conséquent y avoir à cet égard une inégalité 
entre les différentes obligations de la Com­
munauté n'exclut pas, en application de la 
jurisprudence constante de la Cour relative 
à des accords d'association comparables 
que la Cour admette l'effet direct de 
certaines de ces dispositions 15. 

12— Au sujet de l'accord d'association, il est indiqué à 
l'article 3, paragraphe 2 de l'AEP qu'«au niveau minis­
tériel, le dialogue politique se déroule au sein du conseil 
d'association, qui a la compétence générale pour tous les 
problèmes que les parties voudront lui soumettre». D'au­
tres dispositions en ce qui concerne le conseil d'association 
figurent aux articles 102 à 107 de l'AEP. 

13 — Voir arrêt Demirel (cité à la note 7, point 16). 
14 — Voir arrêt Sevince (cité à la note 7, points 27 et suiv.). 
15 —Arrêt du 12 décembre 1995, Chiquita Italia (C-469/93, 

Rec. p. I-4533, point 34), et du 11 mai 2000, Savas 
(C-37/98, Rec. p. I-2927, point 53). 
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47. Un indice supplémentaire pour l'appli­
cabilité directe de l'article 44, paragra­
phe 3, de l'AEP résulte cependant du fait 
que l'article 44, paragraphe 3, de l'AEP ne 
confère à l'État membre d'accueil vis-à-vis 
d'un ressortissant polonais aucun pouvoir 
d'appréciation lors de la décision relative 
au droit d'établissement. 

48. Contrairement à la thèse soutenue par 
les parties demanderesses, les droits confé­
rés par l'article 44, paragraphe 3, de l'AEP 
ne confèrent pas le droit d'établissement tel 
qu'il résulte de l'article 52 du traité CE 
(devenu, après modification, article 43 CE) 
dont la Cour a dit pour droit qu'il était 
d'application directe 16. Cette constatation 
n'est toutefois plus déterminante dans la 
présente affaire. D'une part, le libellé des 
deux dispositions n'est pas identique 17 et la 
différence de traitement s'explique, d'autre 
part, par l'orientation différente des deux 
traités. 

49. Alors qu'il s'agit dans l'AEP d'une 
intégration progressive de la république de 
Pologne et que son admission à l'Union 
européenne n'est en aucun cas soumise à un 
automatisme, les objectifs du traité CE sont 
beaucoup plus larges et vont beaucoup plus 
loin. Il s'agit dans le cadre de ce dernier de 
la création d'un marché intérieur pour 
l'établissement duquel il importe nécessai­
rement d'éliminer les obstacles à la libre 

circulation des marchandises, des person­
nes, des services et des capitaux entre les 
États membres [voir article 3, sous c), du 
traité CE — devenu, après modification, 
article 3 CE, paragraphe 1, sous c), CE]. 

50. En tenant compte du libellé ainsi que 
du sens et de l'objectif de la disposition 
précitée, il résulte par conséquent de ce qui 
précède que l'article 44, paragraphe 3, de 
l'AEP a un effet direct en ce qui concerne le 
droit d'établissement des ressortissants 
polonais en vue d'exercer une activité à 
titre indépendant. Ces dispositions ne four­
nissent toutefois aucune indication sur 
l'existence d'un éventuel droit de séjour. 
Pour apprécier dans quelle mesure l'arti­
cle 44, paragraphe 3, de l'AEP confère un 
droit autonome, indépendant du droit 
national, il convient de déterminer la portée 
de cette disposition. 

c) Sur la portée de l'article 44, paragra­
phe 3, de l'AEP 

51. Les parties demanderesses font valoir 
pour l'essentiel, aussi bien dans les obser­
vations écrites qu'elles ont déposées devant 
la Cour qu'au cours de la procédure orale, 
que le droit à l'établissement inscrit à 
l'article 44, paragraphe 3, leur ouvre en 
même temps un droit implicite au séjour 
dans l'État membre concerné, indépendam­
ment du fait que, lorsque la demande a été 
introduite, elles se trouvaient depuis déjà 
trois ans dans l'État membre d'accueil, en 
infraction au droit national de l'immigra­
tion. 

16 — Arrêt du 21 juin 1974, Reyners (2/74, Rec. p. 631). 
17 — Selon la jurisprudence constante de la Cour, la circonstance 

qu'un article de l'accord d'association est rédigé de 
manière analogue à une disposition du traité CE n'a pas 
automatiquement pour conséquence que ces dispositions 
doivent être interprétées de la même manière (voir à cet 
égard l'arrêt du 1er juillet 1993, Metalsa (C-312/91, Rec. 
p. I-3571, points 11 à 20). 
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52. S'agissant de l'illégalité de leur séjour 
dans un État membre, les arguments expo­
sés par les parties demanderesses, dans le 
cadre de la demande qu'elles ont introduite 
en application de l'article 44, paragra­
phe 3, de l'AEP ne convainquent pas. Elles 
méconnaissent le fait qu'il y a lieu, dans le 
cadre de l'article 45, paragraphe 1, de 
l'AEP de distinguer clairement entre le 
droit d'établissement et le droit au séjour. 

53. Selon son libellé sans équivoque, l'arti­
cle 44, paragraphe 3, de l'AEP ne concerne 
que le droit d'établissement de ressortis­
sants polonais dans un État membre. Il 
n'est nulle part question dans l'accord d'un 
droit de séjour implicite qui en résulterait. 

54. Puisque la Cour a toujours choisi les 
objectifs des différents traités comme cri­
tère de son appréciation 18 s'agissant de la 
question de savoir quels droits ledit traité 
conférait en matière d'établissement, il 
convient également de prendre en considé­
ration ce critère pour déduire du droit 
d'établissement prévu à l'article 44, para­
graphe 3, un droit au séjour. Il résulte du 
fait que le domaine réglementé par l'accord 
a été intentionnellement limité que l'arti­
cle 44, paragraphe 3, de l'AEP instaure une 
interdiction de discrimination, voire impose 
une obligation d'égalité de traitement par 
rapport aux nationaux mais ne confère pas 
le droit au séjour qui est plus large. 

55. Dans sa jurisprudence constante rela­
tive à l'accord d'association avec la répu­
blique de Turquie, la Cour a constaté à 
plusieurs reprises que, en l'état actuel du 
droit communautaire, les dispositions rela­
tives à l'association CE-république de Tur­
quie n'empiètent pas sur la compétence des 
États membres de réglementer tant l'entrée 
sur leur territoire des ressortissants turcs 
que les conditions de leur séjour 19. 

56. Une autre règle ne saurait valoir pour 
l'interprétation de l'article 44, paragra­
phe 3, de l'AEP. Contrairement à l'opinion 
des parties demanderesses, cette jurispru­
dence peut être transposée à l'AEP. La thèse 
selon laquelle l'AEP va sur ce point plus 
loin que l'accord d'association avec la 
république de Turquie, ne résiste pas à 
l'examen. C'est ce que montre la compa­
raison suivante des deux accords en ce qui 
concerne le droit d'établissement: 

— L'accord d'association avec la républi­
que de Turquie 

57. Selon son article 2, paragraphe 1, et 
son deuxième considérant, cet accord a 
pour objectif de promouvoir le renforce­
ment continu et équilibré des relations 
commerciales et économiques entre les 
parties. Lorsque le fonctionnement de l'ac­
cord aura permis d'envisager l'acceptation 
intégrale de la part de la république de 

18 — Arrêt du 7 juillet 1976, Watson et Belmann (118/75, Rec. 
p. 1185, et notamment p. 1198, point 16). 

19— Arrêts du 16 décembre 1992, Kus (C-237/91, Rec. 
p. I-6781, point 25), du 23 janvier 1997, Tetik, 
(C-171/95, Rec. p. I-329, point 21), ainsi que Savas (cité 
à la note 15, point 58). 
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Turquie des obligations découlant du traité 
instituant la Communauté, les parties 
contractantes examineront la possibilité 
d'une adhésion de la république de Turquie 
à la Communauté (voir l'article 28 de 
l'accord précité). 

58. L'article 41 du protocole additionnel 
dispose que les parties contractantes s'abs­
tiennent d'introduire entre elles de nouvel­
les restrictions à la liberté d'établissement 
et à la libre prestation de services. 

59. La plus grande partie des droits qui 
résultent entre-temps de cet accord d'asso­
ciation avec la république de Turquie est 
fondée sur les décisions très concrètes qui 
ont été prises jusqu'à présent par le conseil 
d'association. 

— L'accord européen avec la république de 
Pologne 

60. Conformément à l'article 1er, paragra­
phe 2, de l'AEP, les objectifs de l'accord 
sont de fournir un cadre approprié au 
dialogue politique et de favoriser l'intégra­
tion progressive de la république de Polo­
gne dans la Communauté ainsi que de 
développer les échanges et les relations 
économiques harmonieuses entre les par­
ties. Le quinzième considérant souligne en 
outre que l'objectif ultime de l'accord est 
que la république de Pologne devienne 
membre de la Communauté. 

61. En application de l'article 44, paragra­
phe 3, de l'AEP, dès l'entrée en vigueur de 
cet accord, chaque État membre réserve 
aux ressortissants polonais un traitement 
non moins favorable que celui accordé à ses 
propres sociétés et ressortissants. 

62. Si l'on compare les deux accords, il 
apparaît clairement qu'ils n'ont pas pour 
objectif de viser l'élimination des obstacles 
à la libre circulation des personnes. Dans 
les deux cas, il n'est en outre question que 
de développer les relations commerciales et 
de créer le cadre d'une intégration progres­
sive dans la Communauté, mais non d'un 
cadre concordant avec le traité CE. 

63. Dans ce contexte, l'article 58 de 
l'AEP — une disposition comparable fai­
sant défaut dans l'accord d'association avec 
la république de Turquie — fait apparaître, 
en mentionnant clairement les notions 
d'admission et de séjour, que ces domaines 
doivent rester de la compétence des États 
membres et montre ainsi clairement ce qui 
résulte déjà de la jurisprudence sur l'accord 
d'association avec la république de Tur­
quie. 

64. Les décisions du conseil d'association 
qui ont été prises dans le cadre de l'asso­
ciation avec la république de Turquie font 
cependant apparaître clairement que l'ac­
cord avec la république de Turquie va 
nettement plus loin que l'AEP dans le 
domaine de la libre circulation et du droit 
d'établissement. Il en résulte qu'il ne peut 
être conféré aux ressortissants polonais 
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pour leur activité en tant que travailleurs 
indépendants plus de droits qu'aux ressor­
tissants turcs dans le cadre de l'accord 
d'association avec la république de Tur­
quie. 

65. S'agissant de l'adhésion de la républi­
que de Pologne à la Communauté dont la 
réalisation est visée dans un délai relative­
ment rapide, les parties demanderesses ont 
cherché à conférer à l'AEP une portée plus 
grande qu'à l'accord d'association avec la 
république de Turquie. Ce faisant, elles 
méconnaissent le fait qu'il convient de faire 
une distinction entre la politique et la 
portée juridique de l'accord en question. 

66. Bien qu'il ait été constaté ci-dessus que 
la jurisprudence relative à l'accord d'asso­
ciation avec la république de Turquie est 
partiellement transposable à l'AEP, la juris­
prudence constante de la Cour relative à un 
droit de séjour implicite de travailleurs 
turcs dans le cadre de l'accord d'association 
conclu avec la république de Turquie 20 

n'est à cet égard pas transposable à la 
présente affaire dans laquelle il s'agit du 
droit d'établissement de ressortissants polo­
nais, exerçant une profession à titre indé­
pendant. Conformément à la jurisprudence 
précitée, les droits accordés aux travailleurs 
turcs dans le domaine de l'emploi ont 
obligatoirement pour conséquence un droit 
au séjour pour les personnes concernées, 
puisque, sinon, le droit d'accès au marché 
du travail et à l'exercice d'une profession 
serait totalement privé d'effet. Ce droit au 

séjour implicite n'a cependant été déduit 
que de la décision n° 1/80 du conseil 
d'association. Il n'existe pas de règle com­
parable à cette décision dans le domaine de 
l'accord d'association avec la république de 
Pologne. 

67. La Cour a entre-temps étendu cette 
jurisprudence qui ne visait que les travail­
leurs turcs salariés également aux disposi­
tions concernant la liberté d'établissement 
de ressortissants turcs dans un État mem­
bre 21. La Cour a cependant souligné expli­
citement que le droit de séjour implicite ne 
vaut précisément que pour l'accord d'asso­
ciation avec la république de Turquie 22. Il 
en résulte très clairement qu'en l'état actuel 
du droit communautaire — aussi long­
temps qu'il n'y a pas encore de décision 
concrète correspondante du conseil d'asso­
ciation — ces principes ne sauraient trou­
ver application dans le cadre de l'AEP. 

68. La définition de la notion d'établisse­
ment figurant à 1 'article 44, paragraphe 4, 
de l'AEP 23 montre, elle aussi, que, selon 
l'AEP, il doit exister une séparation stricte 
entre travailleurs salariés polonais et tra­
vailleurs indépendants de telle sorte que les 
droits qui sont éventuellement applicables 
aux salariés ne sont en aucune manière 
transposables sans condition également aux 
travailleurs indépendants. 

20 — Arrêts Sevince et Kus (cités dans les notes 7 et 19) ainsi 
qu'arrêt du 6 juin 1995, Bozkurt (C-434/93, Rec. 
p. I-1475, point 28). 

21 — Arrêt Savas (cité à la note 15, point 63). 
22 — Ibidem, point 49. 
23 — L'article 44, paragraphe 4, de l'AEP est rédigé comme suit: 

«... La qualité d'indépendant et de chef d'entreprise 
commerciale ne confère ni le droit de se porter demandeur 
d'emploi salarié sur le marché de l'emploi, ni l'accès au 
marché de l'emploi d'une autre partie. Les dispositions du 
présent chapitre ne s'appliquent pas aux personnes qui ne 
sont pas exclusivement indépendantes...». 
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69. Il résulte des considérations dévelop­
pées ci-après que le droit d'établissement 
accordé aux ressortissants polonais à l'ar­
ticle 44, paragraphe 3, de l'AEP ne saurait 
fonder un droit implicite au séjour. La Cour 
a en effet, même dans les cas dans lesquels 
un droit au séjour a été reconnu aux 
ressortissants turcs travaillant à titre indé­
pendant du fait de la décision n° 1/80 du 
conseil d'association fait à son tour une 
exception à ce principe, lorsque les deman­
deurs se trouvaient au moment de la 
demande, sur le territoire de l'État membre 
concerné, en infraction aux dispositions du 
droit national 24. Dans chacune des affaires 
précitées, un travailleur turc n'avait obtenu 
l'autorisation de séjour initiale dans un État 
membre qu'en raison d'un comportement 
frauduleux. 

70. Il serait absolument contraire au sys­
tème de traiter plus favorablement des 
ressortissants venant de pays tiers pour 
lesquels la Communauté européenne n'a 
pas adopté de mesures d'exécution aussi 
concrètes que la décision n° 1/80 prise dans 
le cadre de l'accord d'association avec la 
république de Turquie que les ressortissants 
des États avec lesquels elle a précisément 
prévu de telles mesures. 

71. On peut par conséquent constater que, 
compte tenu de l'état actuel de la trans­
position de l'AEP, il y a lieu de séparer 
strictement le droit d'établissement conféré 
par l'article 44, paragraphe 3, d'un éven­
tuel droit au séjour. 

d) Séjour irrégulier avant l'entrée en 
vigueur de l'AEP 

72. Bien que leur visa touristique ait expiré 
et n'ait pas été renouvelé, les parties 
demanderesses sont restées au Royaume-
Uni en infraction à la législation de l'État 
membre précité en matière de droit des 
étrangers. Il y a lieu, à cet égard, de tenir 
compte du fait que leur séjour au 
Royaume-Uni était déjà illégal avant l'en­
trée en vigueur de l'accord européen 25. Il 
est à cet égard sans importance de savoir de 
quels droits elles disposaient sous le régime 
de l'autorisation qui leur avait été initiale­
ment délivrée. L'article 44, paragraphe 3, 
de l'AEP ne fournit aucun élément permet­
tant de couvrir les infractions au droit 
national commises auparavant. 

73. Ni la genèse de l'accord européen ni le 
texte de l'accord lui-même n'indiquent que 
l'objectif des parties avant la conclusion de 
l'AEP était de légaliser les situations de 
séjour irrégulier existant déjà avant la 
conclusion de l'accord. 

74. Puisque, comme nous l'avons déjà 
indiqué, l'AEP ne confère même pas de 
droits implicites aux personnes qui sont en 
situation de séjour irrégulier dans un État 
membre après l'entrée en vigueur de l'ac­
cord, tel est a fortiori le cas pour les 
personnes qui étaient en situation de séjour 

24 — Arrêts Savas (cité à la note 15, point 60) et du 5 juin 1997, 
Kol (C-285/95, Rec. p. I-3069, point 29). 25 — Voir ci-dessus, note 6. 
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irrégulier avant l'entrée en vigueur dudit 
accord. 

75. La disposition en cause pourrait sinon 
inciter les ressortissants polonais à pénétrer 
d'abord dans un Etat membre sous un 
prétexte fallacieux et en éludant les dispo­
sitions du droit national applicable, et à 
solliciter ensuite une autorisation de séjour 
sur la délivrance de laquelle l'État membre 
en cause n'aurait plus d'influence — en 
raison des droits que les intéressés tirent de 
l'accord d'association. 

76. La portée de l'article 44, paragraphe 3, 
de l'AEP ne dépasse pas le fait de conférer à 
un ressortissant polonais qui séjourne déjà 
légalement dans un Etat membre, c'est-à-
dire conformément aux dispositions natio­
nales en vigueur en matière d'admission et 
de séjour, une égalité de traitement ayant 
trait spécifiquement au seul droit d'établis­
sement. 

77. Puisqu'il est ainsi établi que l'arti­
cle 44, paragraphe 3, de l'AEP ne confère 
qu'un droit d'établissement mais non un 
droit de séjour, il en résulte que, si tant est 
que l'article 58 de l'AEP ait des effets, 
ceux-ci ne peuvent se référer qu'au droit 
d'établissement. La question est toutefois 
de savoir dans quelle mesure l'article 58 de 
l'AEP peut limiter les États membres lors­
qu'ils déterminent les modalités du droit 
d'établissement. 

78. Selon les termes de l'article 58 de 
l'AEP, aucune disposition de cet accord ne 
fait obstacle à l'application, par les parties, 
de leurs lois et réglementations concernant 
l'admission et le séjour, l'emploi, les condi­
tions de travail, l'établissement des person­
nes physiques et la prestation de services, à 
condition que n'en soient pas réduits à 
néant ou compromis les avantages que 
retire l'une des parties d'une disposition 
spécifique de l'accord. 

79. Une comparaison entre le libellé de 
l'article précité et celui de l'article 44, 
paragraphe 3, de l'AEP fait apparaître que 
l'article 58 de l'AEP ne s'adresse qu'à la 
Communauté, aux États membres ainsi 
qu'à la république de Pologne et que des 
ressortissants polonais, pris individuelle­
ment, ne sauraient déduire de cet article 
des droits directs. Il en résulte que l'arti­
cle 58 de l'AEP n'a aucune influence sur 
l'applicabilité directe de principe de l'arti­
cle 44, paragraphe 3, de l'AEP dont il a été 
question au début de la présente analyse. 

80. Il doit être loisible aux États membres, 
précisément lors de la mise en œuvre de 
l'AEP de pratiquer certains contrôles lors 
de l'admission, du séjour et de l'établisse­
ment de ressortissants polonais. 

81. La circonstance que tant l'article 58 de 
l'AEP que l'article 44, paragraphe 3, dudit 
accord figurent tous deux sous le titre IV de 
l'AEP ne fournit, contrairement à ce qui a 
été soutenu par les parties demanderesses, 
aucun élément prouvant que l'article 44, 
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paragraphe 3, de l'AEP a des effets en 
matière de droit au séjour ou que sa portée 
ne saurait être restreinte par des mesures 
prises par les États membres. Au contraire, 
la place de l'article 58 dans l'accord montre 
encore plus que les États membres conti­
nuent, également pour ce qui est du droit 
d'établissement, à être en droit de régle­
menter l'admission et le séjour de ressortis­
sants polonais sur leur territoire. 

82. Lors de la signature de la «déclaration 
commune relative à l'article 58 de l'ac­
cord» jointe à l'acte final dudit accord, les 
parties à l'accord ont ensuite convenu que 
le fait qu'une obligation de visa soit pre­
scrite pour les personnes physiques ressor­
tissantes de certaines parties à l'accord et 
non pour d'autres ne suffit pas à réduire à 
néant ou à compromettre les avantages que 
retire l'une des parties d'une obligation 
spécifique. 

83. Ces règles d'interprétation établies par 
les parties elles-mêmes et qui sont partie 
intégrante de l'accord font apparaître 
encore une fois clairement les objectifs de 
l'accord et montrent que la volonté de 
toutes les parties à l'accord était de conti­
nuer à donner aux États membres le droit 
de réglementer les dispositions relatives à 
l'admission et au séjour de manière auto­
nome et indépendante. 

84. L'article 45, paragraphe 1, de l'AEP 
indique en outre clairement que, sous 
réserve des dispositions de l'article 44, 
paragraphe 3, de l'AEP, chacune des parties 

contractantes peut réglementer l'établisse­
ment et l'activité des sociétés et ressortis­
sants sur son territoire, à condition que ces 
réglementations n'entraînent aucune discri­
mination. Ainsi, non seulement l'article 58 
de l'AEP, mais également son article 45, 
paragraphe 1, montrent par conséquent 
que les États membres ont conservé dans 
le domaine du droit d'établissement une 
capacité de réglementation qui n'est pas 
négligeable. 

85. Il y a lieu par conséquent de répondre 
ce qui suit à la juridiction de renvoi en ce 
qui concerne les deux premières questions. 

L'article 44 de l'accord européen établis­
sant une association entre les Communau­
tés européennes et leurs États membres, 
d'une part, et la république de république 
de Pologne, d'autre part, a un effet direct 
sur le droit d'établissement des ressortis­
sants polonais pour ce qui est de leur égalité 
de traitement avec les ressortissants des 
États membres de l'Union européenne, mais 
ne leur confère toutefois aucun droit à 
l'admission et au séjour. 

2) Sur la troisième question 

86. Même si une réponse négative à la 
première question rend superflue une 
réponse à la troisième, il y a toutefois lieu, 
à titre subsidiaire, de prendre position sur 
cette question. En ce qui concerne cette 
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question, il s'agit en substance de savoir si 
les dispositions en matière d'entrée et de 
séjour figurant dans l'AEP sont contraires 
aux dispositions applicables au Royaume-
Uni ou, selon le cas, jusqu'à quel point, ces 
dispositions sont applicables dans le cadre 
de l'octroi du droit d'établissement. 

87. Puisque les dispositions d'un accord 
d'association ou d'un accord européen sont 
partie intégrante de l'ordre juridique com­
munautaire 26, elles priment le droit natio­
nal, mais bien entendu seulement lorsqu'el­
les coïncident effectivement. 

88. Les dispositions applicables dans la 
présente affaire n'affectent toutefois pas 
ce droit. Les articles en cause des disposi­
tions applicables au Royaume-Uni en 
matière d'admission et de séjour ne font 
que transposer les intérêts légitimes et 
licites des États membres, à savoir éviter 
un accès incontrôlé de ressortissants d'États 
tiers et un abus des avantages qui sont 
octroyés aux personnes admises légalement 
sur le territoire des États membres. 

89. Aucune des dispositions précitées ne 
fait apparaître un refus d'admettre une 
personne ou de l'autoriser à séjourner dans 
un État membre au seul motif qu'elle est de 
nationalité polonaise. 

90. Les articles précités confèrent aux 
administrations un pouvoir d'appréciation 
partiel, tel qu'il a été également d'abord 
exercé dans la phase précontentieuse. L'État 
membre est naturellement tenu de respecter 
le principe de proportionnalité lorsqu'il 
applique les mesures en cause. Si un 
demandeur n'a été admis dans l'État mem­
bre en cause qu'en induisant en erreur les 
autorités nationales, il ne saurait se pré­
valoir du principe de proportionnalité. Se 
prévaloir dudit principe dans un tel cas 
serait notamment contraire aux objectifs de 
l'accord. A cet égard, il n'est pas non plus 
disproportionné dans ce contexte d'exiger 
des parties demanderesses qu'elles quittent 
le Royaume-Uni et introduisent en répu­
blique de Pologne une nouvelle demande 
doublée d'une demande d'établissement. 

91. Il ne serait par contre pas compatible 
avec le principe de proportionnalité que 
l'on fasse dépendre la mise en œuvre d'une 
activité professionnelle indépendante d'une 
évaluation des besoins sous l'aspect écono­
mique ou de politique du marché de 
l'emploi ou qu'une demande d'établisse­
ment soit refusée au motif que l'ordre 
juridique de l'État membre en cause prévoit 
une restriction générale à l'immigration. 

92. Selon la jurisprudence constante de la 
Cour, les États membres ont en outre le 
droit de prendre des dispositions de nature 
à exclure d'emblée que certaines personnes 
utilisent de manière abusive les droits qui 
leur ont été octroyés 27. 

26 — Voir ci-dessus, point 33. 
27 — Arrêt du 27 mats 1990, Rush Portuguesa (C-113/89, Rec. 

p. I-1417, point 17). 
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93. Par conséquent, l 'AEP ne s'oppose pas 
à l'application dans la présente affaire aux 
ressortissants polonais des dispositions 

législatives et réglementaires des États 
membres — notamment, en ce qui 
concerne l'admission et le séjour. 

V I I — Conclusion 

94. Il est proposé de répondre comme suit aux questions posées: 

«1) L'article 44 de l'accord européen établissant une association entre les 
Communautés européennes et leurs États membres, d'une part, et la 
république de république de Pologne, d'autre part, a un effet direct sur le 
droit d'établissement de ressortissants polonais pour ce qui est de leur égalité 
de traitement avec les ressortissants des États membres de l'Union euro­
péenne, mais ne leur confère toutefois aucun droit à l'admission et au séjour. 

2) Un État membre peut faire application des dispositions législatives et 
réglementaires applicables en matière d'admission et de séjour également 
aux personnes qui, lors de leur établissement, sont ou seraient en droit 
d'invoquer l'égalité de traitement, conformément à l'article 44 de l'accord 
européen avec la république de Pologne, à condition de ne pas le faire de 
manière à réduire à néant ou à compromettre les avantages que retire l'une 
des parties d'une disposition spécifique de l'accord.» 
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